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Il faut une santé robuste pour être un fier Cana-
dien. 

Paul Martin qui finance sa lutte au déficit 
fédéral à même les cotisations des travailleurs à 
l'assurance-emploi. Douze milliards $ siphonnés 

des poches des petits contribuables. Les riches, eux, ne 
contribuent pas de leurs poches. 

Le grand cirque du Canada à Montréal, a dit Sheila 
Copps en parlant du Cir-
que du Soleil. Erreur. 
C'est à Ottawa qu'on le 
trouve, le grand cirque 
canadien. 

Il faut une santé 
encore plus robus te 
pour être un fier Québé-
cois. 

Au temps de la su-
perpuissance de l 'em-
pire américain, un lieu-
tenant de l'armée avait 
expliqué pourquo i il 
avait rasé le village de 
My Lai, au Vietnam, 
tuant les femmes et les 
enfants qui se trouvaient 
dans les huttes de paille incendiées au lance-flamme. 

«Ilfallait sauver le village. Il allait tomber aux mains 
des communistes», avait dit le lieutenant William Calley, 
fier spadassin de ce pays dont Dieu est citoyen, comme 
le dit la chanson. Belle mentalité. 

Quand il soutient que tant que le Québec n'aura 
pas atteint l'objectif du déficit zéro, il est impensable de 
songer à faire la souveraineté, le premier ministre Lucien 
Bouchard pratique la même politique de la terre brûlée. 
Si c'est sous le prétexte de sauver le Québec qu'il faut 
mettre la hache dans tout ce qui nous distingue, cela suf-
fit. 

Car si c'est au prix de dizaines de milliers d'em-
plois downsizés dans les services publics, dans la plus 
pure manière néolibérale, d'hôpitaux fermés, de servi-
ces détériorés, de conventions collectives déchirées, à 
quoi bon avoir un État, si on n'a plus de pays! 

Subordonner l'objectif de la souveraineté à celui 
du déficit zéro, c'est regarder l'avenir la tête en bas, si-
tuation bien connue de ceux qui virent sur le top. 

S'interdire d'agir sur notre destin collectif tant que 
nous n'aurons pas satisfait aux diktats des maisons de 
crédit américaines, c'est perpétuer l'idée, qui nous a fait 
tant de mal, que nous sommes trop petits pour rêver, trop 
faibles pour décider, trop pauvres pour avoir des idées. 

C'est vouloir se péter 
les bretelles sur ce qui 
relève du conjonctu-
rel, le déficit des fi-
nances publiques, en 
négligeant de mettre 
ses culottes sur l'es-
sentiel. 

L'essentiel, c'est 
de se donner , en 
même temps qu 'un 
pays normal, les outils 
et les moyens d'agir. 
De ce point de vue, la 
souveraineté ne fait 
pas par t ie du pro-
blème des f inances 
publiques. Elle repré-

sente une bonne part de la solution. C'est ce que la CSN 
a affirmé sur toutes les tribunes, avant, pendant et après 
le référendum. Y compris, d'ailleurs, en présence de M. 
Lucien Bouchard. 

C'est un Québec démoli, dégradé, démoralisé, dé-
labré, démaillé, démobilisé, détruit dans ses originalités, 
dépossédé de ses espérances, qui se sera délité sous le 
regard attendri de tous ces financiers qui voulaient telle-
ment notre bien qu'ils auront fini par l'obtenir. C'est ce 
Québec qui assistera, exsangue, impuissant et floué, aux 
grandes fêtes organisées par les forces du capital pour 
marquer l'avènement du déficit zéro. 

Cauchemar d'entendre Lucien Bouchard s'écrier 
devant ses par t isans , à Laval: «Je ne suis pas un 
néolibéral!» On pense à Richard Nixon affirmant à la té-
lévision américaine: «l'am notacrook!». 
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Le ministre Rochon 
trompe la population 

Une seule de ses promesses a véritablement été te-
nue: celle de couper dans les budgets et les services. 
Louis-Serge Moule 

Le ministre de la Santé et des Services sociaux, Jean Rochon, 
trompe la population en traçant un bUan positif de la réforme 
qu'U a engagée il y a 18 mois. 
«Ilya beauœup plus de ratés que le ministre veut bien l'admet-
tre, a déclaré la vice-présidente de la CSN, Claudette 
Carbonneau. Parmi toutes ses promesses depuis le début de la 
réforme, la seule qu'il a maintenue, c'est d'avoir sabré dans les 
budgets des établissements, causant une diminution de la qua-
lité et de l'accessibilité des services, des surcharges de travail 
pour les employé-es qui en avaient déjà plein les bras et cou-
pant dans les emplois. Plutôt que d'arpenter les couloirs de l'As-
semblée nationale en recherchant toujours des nouveaux 
moyens pour couper dans les services à la population et les em-
plois qui s'y rattachent, le ministre Rochon devrait redescendre 
dans les corridors des hôpitaux et des autres établissements de 
santé et de services sociaux pour constater les effets des com-
pressions qu'il applique», a-t-eUe fait valoir. 

M - ^ a n s son bilan, le minis-
tre Rochon déclare qu'à l'ex-
ception de certains «ajuste-
ments», sa réforme se déroule 
très bien. 

Mais en faisant le tour des 
différents types d'établisse-
ments à travers le Québec, on 
constate que la réforme va 
beaucoup plus dans le sens 
d'une entreprise de démolition 
de nos acquis collectifs pour 
répondre à des impératifs éco-
nomiques que vers une vérita-
ble réorganisation des soins 
qui répondraient aux besoins 
en évolution de la population. 

Les CLSC, en particulier, 
devaient être les fers de lance 
du virage ambulatoire. Mais les 

Claudette Carbonneau 

réallocations budgétaires vers 
ces établissements n'ont ja-
mais atteint les montants an-
noncés parle ministre. C'est ce 
qui explique l'allongement des 
listes d'attente de plusieurs se-
maines dans le domaine 
psychosocial. 

En regard du maintien à do-
micile, peu de CLSC ont vu leur 
budget augmenter pour des-
servir une population qui s'at-
tend à recevoir des soins adé-
quats en raison de la fermeture 
ou de la fusion d 'hôpitaux. 
Pourtant, le ministre Rochon a 
aff i rmé à plusieurs reprise 
qu'avec la fermeture de sept 
hôpitaux à Montréal, le budget 
des CLSC serait augmenté pour 
qu'ils puissent répondre aux 
besoins des convalescents à la 
maison et aux personnes âgées 
qui désirent rester chez elles. 

La négociation sur la bonification des régimes de retraite 

Pas question de rouvrir les conventions 
Les organismes du secteur publ ic de la CSN engagés 
dans la négociat ion visant à la m i s e sur pied d'un pro-
g r a m m e de départs volontaires ont d é p o s é le 27 fé-
vrier l eur propos i t ion pour boni f ier l e s rég imes de 
retraite des employé-es de l'État. Cette proposi t ion est 
la m ê m e que cel le des autres organisat ions syndica-
les, à l 'exception d'une mesure touchant la bonifica-
t ion du Régime de retraite des ense ignants (RRE). 

1 - a FNEEQ, la FPPSCQ, la FEESP et le SPTM ont clairement 
indiqué au gouvernement qu'il n'était aucunement question, 
dans le cadre des discussions qui se déroulent actuellement, 
de rouvrir les conventions collectives. La PAS s'était retirée de 
ces discussions il y a déjà quelques semaines. 

«Le travail qui a conduit à l'élaboration de notre proposi-
tion prend sa source dans l'entente de décembre qui convenait 
d'une démarche pour mettre sur pied un programme de départs 
volontaires, a indiqué la vice-présidente de la CSN, Claudette 
Carbonneau. Il n'a jamais été question alors de rouvrir nos con-
ventions collectives.» 

Pour ces organismes, il est essentiel, dans un souci d'équité, 
de bonifier tous les régimes de retraite des employé-es du sec-
teur public (RREGOP, RRE, RRF) pour favoriser les départs vo-
lontaires tout en prévoyant une rente décente. 

En ce sens, la dernière proposition gouvernementale a été 
jugée inacceptable. Non seulement cette proposition impli-
quait la réouverture des conventions collectives et l'obliga-
tion de convenir de différentes mesures pour faciliter l'aboli-
tion de 15 000 postes à temps complet dans la fonction publi-
que, mais elle n'apportait pas de réelles mesures de bonifica-
tion de la retraite. 

55-80 
La proposition déposée par les organismes de la CSN dans 

le secteur public apporte une véritable bonification des régi-
mes de retraite en instaurant le facteur 55-80 (55 ans d'âge et 
au moins 25 années de service cotisé) et différentes autres me-
sures pour que les employé-es qui désirent se prévaloir du pro-
gramme puissent quitter leur emploi avec une rente décente. 
Ces mesures de retraites sont universelles. 
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Un pont M pour arrêter 
le train des compressions 

Thérèse ]ean 
Opposer aux cho ix budgéta ires d u 
gouvernement d'autres cl ioix pour 
f inancer l e s serv ices publ ics et re-
lancer l 'emploi est u n e bataUle poli-
t ique qu'a entreprise la CSN, Comité 
exécutif e n tête, avec l e s fédérat ions 
d u privé c o m m e du public, dans le 
cadre de la tournée qui la m è n e dans 
l e s rég ions d u Québec. Nous la fai-
s o n s c o m m e s y n d i c a l i s t e s , m a i s 
d'abord à dtre de citoyens, dit le pré-
s ident de la CSN. 

- ^ ^ ^ g m e n t e r les revenus de 
l'État, quand payer des taxes et 
des impôts est un geste qui a 
été tellement dénigré, ne sus-
cite pas une adhésion sponta-
née. Et rappeler que payer ses 
impôts et ses taxes est le pre-

mier geste de solidarité, est fort 
utile quand un gouvernement 
comme celui du Parti québé-
cois projette des coupures de 
plus de 2,6 milliards $. Pour 
Gérald Larose, la question est 
de savoir si on continue à jouer 

de la tronçonneuse ou si on tra-
vaille autrement. La réponse 
est claire. Il faut arrêter ce train 
de compressions. Si le prix so-
cial à payer pour atteindre le 
déficit zéro au Québec est aussi 
lourd que celui que le ministre 
des Finances, Paul Martin, re-
file aux citoyens, la CSN n'y 

Partout, des questions, 
des inquiétudes 
Depuis le 17 février, la CSN siUonne l e Québec. Que ce soi t 
dans la rég ion de Lanaudière, de la Montérégie, des Lau-
rentides, de Montréal, d u Nord-Est o u du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, des quest ions qui préoccupent l e s m e m b r e s 
de la CSN sont débattues, c o m m e l e s engagements pris 
par la CSN à l 'occasion de la conférence de mars e t du 
s o m m e t d'octobre. 
i - ' é c o u t e , une très grande 
qualité de réflexion et de ques-
tionnement, caractérisent cha-
cune des assemblées des ré-
gions visitées. On débat sans 
restriction. On débat de l'en-
dettement du Québec; de dis-
tr ibution de la richesse. On 
questionne librement: l'appro-
che consensuelle est-elle en 
train de tuer la politisation des 
débats et la mobilisation des 
membres? Adhérer au déficit 

zéro, est-ce embrasser l'idéolo-
gie néolibérale? Notre riposte à 
l'endroit des politiques du gou-
vernement Bouchard est-elle à 
la hauteur des attaques subies 
dans les services publics, dans 
la négociation du secteur pu-
blic? Quelle est notre réelle ca-
pacité d'ouvrir la colonne des 
revenus? 

La conscience qu'il y a des 
choix de société à faire est indis-
cutable, tout comme l'attache-

ment des travailleurs et des tra-
vailleuses, du secteur privé 
comme du secteur public, à 
l'endroit des services de santé, 
d'éducation et des services so-
ciaux. Mais partout plane une 
profonde inquiétude à laquelle 
se mêlent un sentiment d'im-
puissance et une crise de con-
fiance à l'endroit des politiciens. 

L'adhésion à une corvée re-
venus s'accompagne toujours 
de sérieuses réserves: que tout 
le monde contribue selon ses 
moyens, et des garanties que 
ces revenus serviront à proté-
ger nos dispositifs de société. 

Des mythes à défaire 
Le réseau de la santé et des 

services sociaux est malade, dit 
le président de la PAS, Louis 
Roy. Ces trois dernières années, 
il a subi des compressions de 
1,379 milliard $. On parle de 

souscrira plus. Au Canada, la 
lutte au déficit est engagée au 
prix d 'un lourd bilan social: 
50 000 emplois en moins dans 
la fonction publique, un enfant 
sur cinq qui vit dans la pau-
vreté, un taux de chômage qui 
est le double de celui des Etats-
Unis, une réforme de l'assu-
rance-chômage donnant accès 
aux prestations à moins de 45% 
des chômeurs et des chômeu-
ses. La CSN rejette cette méde-
cine néolibérale dont la consé-
quence ul t ime est de faire 
payer le monde ordinaire. 

À quelques semaines du dé-
pôt du budget du Québec, la 
CSN soumet au débat que pour 
les deux prochaines années, un 
pont fiscal, une corvée revenus 
en quelque sorte, le temps que 
la reprise de l'emploi et de l'ac-
tivité économique se fasse sen-
tir, est nécessaire pour ne pas 
compromet t re les engage-
ments collectifs des sommets 
de mars et octobre, notam-
ment en regard de l'assainisse-
ment des finances publiques, 
de l'emploi et des solutions à 
trouver pour financer adéqua-
tement les services publics. 

CSN e t l e s s e r v î t e s " 

compressions de 1,6 milliards $ 
pour les trois prochaines an-
nées. Le fonds du baril est at-
teint. À couper de la sorte, on 
détruit les services, les emplois 
et le moral de ceux et celles qui 
travaillent. Louis Roy estime 
nécessaire de défaire les my-
thes autour de la sécurité d'em-
ploi. La sécurité d'emploi existe 
parce que les services que nous 
dispensons sont des services 
permanents qui répondent aux 
besoins de la population, non 
aux besoins des politiciens. 
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Le pourboire obligatoire, 
une so lut ion 

L'instauration de frais de 
services obligatoires de 15% sur 
la facture dans la restauration 
est au nombre des mesures 
suggérées par la CSN pour aug-
menter les revenus de l'État. 
Cette mesure n'est pas très po-

pulaire, admet Lise Poulin, pré-
sidente de la Fédération du 
commerce, mais elle a le mérite 
de civiliser une industrie délin-
quante. Elle permet la recon-
naissance pleine et entière des 
travailleurs, force les em-
ployeurs de cette industrie à 
déclarer tout leur chiffre d'af-
faires et génère des revenus qui 
aident à supporter nos choix de 
société. 

Pas d 'économie 
dans la privatisation 

À la FEESP, on ne croit pas 
que la privatisation des servi-
ces fasse économiser. La priva-
t isat ion de l 'eau en est un 
exemple. Les sous-contrats 
dans l 'entretien ménager en 
sont un autre. Ils finissent par 
coûter plus cher que le travail 
syndiqué, dit François Juneau, 
secrétaire général, qui, d'autre 
part, affirme que couper dans 
le réseau de l'éducation met en 
péril les services d'encadre-
ment fournis par le personnel 
de soutien. 

Des effets catastrophiques 
sur l 'emploi 

Les rationalisations dans les 
entreprises et le manque d'in-
vestissements ont eu des effets 
catastrophiques sur l'emploi, 
rapporte le président de la Fé-
dérat ion de la métallurgie, 
Alain Lampron. La diminution 
des effectifs de la fédération en 
est une conséquence. De 1988 
à 1996, ils sont passé de 22 000 
à 16 000 membres, tout en con-
servant le même nombre de 

syndicats. L'État a un rôle mo-
teur à jouer dans le développe-
ment économique et social. 

Il y a des l imites à gruger 
dans les services 

Les travailleuses et les tra-
vailleurs des communications 
ont fait leur part ces dernières 
annnées pour garder leurs em-

plois, explique Chantale Larou-
che, présidente de la FNC. Face 
aux rationalisations, ils ont dû 
faire des choix, mais il y a des 
limites. Il faut empêcher la 
perte de services. Il faut se mé-
fier de la privatisation. 

Contrer le travail au noir 
La CSN-Construction juge 

insuffisantes les mesures an-
noncées par le gouvernement 
pour récupérer l'argent qui lui 
échappe à cause du travail au 
noir dans ce secteur. Olivier 
Lemieux, président de cette fé-
dération, estime que Québec 
doit fixer un objectif plus élevé 
que 20 millions $ alors qu'il est 
possible de récupérer 400 mil-
lions $. 

Une éco le à deux vitesses? 
Dans l 'éducation, le nou-

veau crédo, c'est de faire plus 
avec moins, explique le prési-
dent de la FNEEQ, Oliva 
Bouchard. Depuis une dizaine 
d'années, c'est la disette bud-
gétaire. Aujourd'hui, on craint 
que les 700 millions $ de com-
pressions projetées n'annonce 
la fin de la réforme dans l'édu-
cation. Si on choisit cette voie, 
ce qui nous attend, c'est une 
école pour les riches et une 
autre pour les pauvres. La con-
séquence ultime, c'est la des-
truction du système. La des-
truction de l'idéal de beaucoup 
de jeunes et une démotivation 
de l'ensemble de la société. 

Une gest ion déf ic iente 
Il y a des similitudes entre la 

gestion déficiente du gouver-
nement et une gestion à courte 
vue présente au sein de l'entre-
prise privée. Le manque de vi-
sion et d'investissements, no-
tamment dans un contexte de 
mondialisation, a obligé les 
syndicats à faire des choix pour 
sauver les emplois. À la FTPF, 
dit son président, Sylvain Pa-
rent, on est très inquiets face 
aux décisions du gouverne-
ment et à l'avenir des services 
publics. 

Combattre 
le rapport Mireault 

Dans chacune des régions, le 
vice-président de la CSN, Roger 
Valois, rappelle que le maintien 
des emplois dans les secteurs 
privé et public passe aussi par 
une mobilisation des membres 
contre le rapport Mireault. Si le 
ministre du Travail Matthias 
Rioux donne suite au rapport, 
c'est à une désyndicalisation et 
des pertes d'emplois qu'il faut 
s'attendre. On le voit ci-dessous 
accompagné du président de la 
Fédération de la métallurgie, de 
la vice-présidente de la CSN 
Claudette Carbonneau, du se-
crétaire général de la FEESP, 
François Juneau, et de militants 
de la région de Lanaudière. 

Les h m t mesures de la CSN 
Parmi les mesures que pro-

pose la CSN, la taxe de 0,5% sur 
les actifs totaux des REER et des 
RPA suscite de vifs débats. Au 
Québec, le marché des REER et 
RPA est accessible à trois mil-
lions de travailleurs. La moitié 
de ceux-ci seulement contri-
buent à un REER ou un RPA. Ce 
que propose la CSN représente, 
en moyenne, une contribution 
de 40 cents par jour par indi-
vidu. La CSN suggère, pour une 
période de deux ans, cette me-
sure qui serait susceptible de 
rapporter 700 millions $ pour 
chacune de ces deux années. 
En 1995, on évaluait à 128 mil-
liards $ les actifs totaux des 
REER et RPA. 

Les huit mesures de la CSN 
pour générer de nouveaux re-
venus totalisent 2,6 milliards $. 
Elles sont, entre autres, la ré-
duction des abris fiscaux, du 
travail au noir et de l'évasion 
fiscale, et une surtaxe de 10% 
sur les profits des institutions 
financières. EUes illustrent qu'il 
est possible de délaisser la co-
lonne des dépenses et d'agir 
sur celle des revenus pour fi-
nancer adéquatement les ser-
vices sociaux, de santé et 
d'éducation. 

â P®"' emploh 

f -

•FEESP 
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Vonjes jeunes ne sont pas 
indifférents au syndicalisme 
Lac Latraverse et Michel Riocix 

'epuis des années qu'on le dit, il faut se rendre à l'évi-
dence: la syndicalisation de nouveaux membres, ce qu'on 
appelle «l'organisation» dans notre jargon, c'est l'oxygène 
de notre mouvement, tant il est vrai qu'un mouvement se 
définit comme un organisme vivant, dans lequel circule 
un sang constamment oxygéné. De nouveaux membres qui 
arrivent, c'est, à coup sûr, une police d'assurance contre la 
sclérose. À cet égard, la CSN a été privilégiée ces derniers 
temps, en accueillant en moins de deux mois plus de 1500 
nouveaux membres. Ce qu'il y a de doublement intéres-
sant dans la chose, c'est que dans plusieurs cas, ces syndi-
cats regroupent en majorité des jeunes travailleuses et tra-
vailleurs. Eux dont on lit parfois dans certains médias qu'ils 
perçoivent le syndicalisme comme un phénomène dé-
modé, dépassé. Pourtant, quand on écoute ce qu'ils ont à 
dire, on s'aperçoit qu'ils se syndiquent aujourd'hui exac-
tement pour les mêmes raisons que leurs parents, et même 
leurs grands-parents! 

Ainsi, la constante qui revient dans les conversations. 

quand on discute avec eux des raisons qui ont motivé les 
sacrifices qui sont encore et toujours nécessaires quand 
on veut se donner un vrai syndicat, c'est leur volonté d'être 
respecté. 

«Si Ghislain Dufour avait rencontré plus souvent de ces 
jeunes travailleuses et travailleurs qui acceptent de se bat-
tre pour se syndiquer, qui courent toujours le risque d'être 
congédiés parce qu'ils se mettent au blanc pour leurs cama-
rades, il n'aurait pas répété aussi souvent ses inepties sur le 
syndicalisme», estime le vice-président de la CSN Roger Va-
lois. 

C'est avec une fierté certaine que ce dernier faisait ré-
cemment le bilan des nouvelles requêtes en accréditation 
CSN déposées auprès du ministère du Travail. Ces nou-
veaux syndicats se retrouvent dans tous les secteurs: mé-
tallurgie, services sociaux, scieries, services publics, com-
merce, enseignement, etc. Nouvelles CSN a rencontré quel-
ques-uns de ces jeunes, que nous vous présentons 
aujourd'hui. 

Un bon signe! 

« C'est la CSN que les patrons attaquent» 
I-iC Réseau Admission, dans le 
jargon de l'organisation, c'était 
un «champ libre», c'est-à-dire 
qu'il n'y avait pas de syndicat 
dans l'entreprise avant qu'une 
requête en accréditation ne soit 
déposée, le 16 décembre. 
L'accréditation était délivrée le 
21 janvier. Un syndicat affilié à 
la Fédération nationale des 
communications (CSN). 

Première question posée au 
président de ce jeune syndicat 
de 320 membres, Stéfan Côté: 
pourquoi la CSN? 

«On a appelé à la FTQ. Une 
téléphoniste nous a répondu: 
"Quelqu'un va vous rappeler."À 
la CSN, le contact a été tout de 
suite plus chaleureux. Un bon 
feeling.» 

Mais les jeunes sont pru-
dents aujourd'hui. Devant 

l'ampleur des problèmes à ré-
gler — santé-sécurité, salaires, 
organisation du travail — ils se 
sont dit que mieux valait s'affi-
lier à la centrale qui pourrait le 
mieux les défendre. 

Comment faire? 
«Je me suis procuré les publi-

cations du Conseil du patronat. 
C'est clair que le véritable ad-
versaire des patrons, c'est la 
CSN, pas la FTQ», raconte 
Stéfan Côté. Isabelle Gentès 
avait de son côté gardé une 
bonne impression d'un cours 
sur la CSN reçu à l'université. 
Fabien de Marre se rappelle 
pour sa part qu'il a fallu agir 
très discrètement quand est 
venu le moment de faire signer 
des cartes de membres. Sou-
riant, Richard Doucet raconte 
avoir passé quatre jours dans 

I une chambre d'hôtel, sans sor-
tir, pour rencontrer des collè-
gues et les convaincre d'adhé-
rer au syndicat. 

Admission, un réseau qui 
, s'est bâti à partir des réserva-

tions pour le Cirque du soleil, 
c'est une mine d'or pour les 
propriétaires. Mais pas pour les 
quelque 320 employé-es, des 
étudiants en majorité, qui tra-
vaillent à des salaires dérisoi-
res, du salaire minimum à un 
maximum de 7,50 $ l'heure. 
Dans un environnement plutôt 
insalubre, soit trop chaud, soit 
trop froid. 

Anthony Szynkarski, le 
doyen du groupe, insiste: le 

: principal problème, c'est le 
mépris. Le respect, ça ne se né-
gocie pas. Mais il faut aller le 
chercher. 
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Pourquoi la C$\ plutôt qu'une autre? 
«Parce que le syndicat nous appartient» 
I * l u s rien n'allait, à l'autom-
ne, dans le syndicat de Réno-
Dépôt de Laval. Insatisfaits de 
leur syndicat TUAC-FTQ, un 
groupe de travailleuses et de 
travailleurs créait alors un Co-
mité du changement. Appel à 
la CSN. Céline Charbonneau, 
du Service de l'organisation, 
prend le dossier en mains. Car 
comme le souligne Fernand 
Lévesque, un organisateur che-
vronné, «le mécontentement ne 
suffit pas. Il faut savoir le cana-
liser.» 

Les contacts s'établissent. 
La CSN dépose, fortement ma-
joritaire. Le ministère ordonne 
un vote, qui se tient les 10 et 11 
janvier. Résultat éclatant: plus 
de 90% d'appui à un syndicat 
autonome affilié à la Fédéra-
tion du commerce (CSN). Le 20 
janvier, le syndicat de 221 
membres était accrédité. 

«Cequ'on voulait, confie Ju-
lie Létourneau, secrétaire du 
syndicat et préposée au comp-
toir de service, c'est quelque 
chose qui nous représenterait. 
Depuis que la CSN est là, on sent 
que ça va nous appartenir, con-
trairement à ce qui se passait 
avec les TUAC. Ce qui nous a 
révoltés, c'est qu'on était à la 
veille de négocier et on n'avait 
pas encore eu de nouvelles des 
TUAC. La direction de Réno-
Dépôt n'est pas contente, vous 
vous en doutez bien. On sait 
aussi que dans les autres maga-
sins où les syndicats sont TUAC 
ou Teamsters, on nous regarde 
aller.» 

Éric Fortin, du département 
portes et fenêtres, a déjà été 
membre d 'un syndicat CSN, 
chez Celanese à Drummond-
ville. Congédié pour activités 
syndicales, sa cause sera enten-
due par un commissaire du tra-
vail dans quelques semaines. 
Cas classique. «Chez Réno-Dé-
pôt, on avait l'impression que 
l'employeur marchait la main 
dans la main avec le syndicat. 
On manquait d'information, 
on manquait de formation syn-

«Avec les TUAC, les gens ne 
se sentaient pas impliqués. 
Maintenant, avec la CSN, 
j'ai l'impression de faire 
partie d'une équipe.» 

dicale. Dorénavant, on est équi-
pés pour faire respecter nos 
droits», affirme celui que ses 
camarades ont porté à la pré-
sidence du syndicat. 

Michel Loisel, du départe-
ment de l'électricité, ajoute que 
«les gens n'attendaient que ça. 
Ils voulaient un vrai change-
ment». Lui aussi formule des 
griefs à l 'endroit des TUAC. 
«Leurs délégués sont mal infor-
més. C'est dommage, ajoute-t-
il, car ce sont de bonnes person-
nes qui prennent ça à coeur». 11 
est convaincu qu'avec la CSN, 
«on va être formés pour mener 
notre action syndicale». 

D'autres en rajoutent. 
Manon Petit-Labrecque, par 

exemple, qui avait été membre 
d 'un syndicat CSN dans un 
centre d'accueil, en Abitibi. 
«Notre syndicat local avait son 

fonctionnement propre, même 
sien était dans le secteur public. 
Je veux avoir le contrôle de ma 
destinée et c'est pour ça que je 
me suis impliquée.» 

Ou encore Véronique Sé-
guin, du département des lu-
minaires, qui trouve impor-
tant «que ce soit nous qui déci-
dions». Même son de cloche 
chez Marc-André Lefebvre, du 
dépa r t emen t bois et maté-
riaux, qui disait au moment de 
l'organisation: «Je ne connais 
pas beaucoup la CSN, mais 
déjà, avec les réunions qu'on 
tient pour organiser notre syn-
dicat, on s'aperçoit que c'est 
bien structuré. La convention 
collective, c'est la bible d'un syn-
dicat. Avec les TUAC, on ne nous 
en parlait pas. On ne nous con-
sultait pas.» Point de vue par-
tagé par Léandre Papillon, du 

département de la plomberie, 
qui se plaint du manque d'in-
format ion fournie par les 
TUAC. «Les gens ne se sentaient 
pas impliqués, rappelle-t-il. 
Maintenant, j'ai l'impression de 
faire partie d'une équipe.» 

Robert Paquet, du départe-
ment des luminaires, trouvait 
que l'employeur jouait avec le 
monde et que les TUAC ne fai-
saient rien. Ce qui a motivé Syl-
vain Janvier, du département 
bois et matériaux, tout comme 
Sébastien L'Italien, du départe-
ment des couvre-planchers, à 
s'impliquer dans le comité du 
changement, c'est la volonté de 
se faire respecter et de sentir 
que le syndicat les protège. 

Ils travaillent d'arrache-pied 
à préparer leur projet de con-
vention collective. 
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Depuis huit mois, les vingt tailleurs de pierre de Saint-Marc-des-
Carrières attendent que Fiston Denis dégèle. 

Sain t -Marc -des -Car r i è res , 
comté de Portneuf. Histoire 
classique. Une matière pre-
mière à portée de la main; de 
la pierre à chaux de qualité su-
périeure; de quoi faire des 
beaux bâtiments. Des tailleurs 
de pierre d'expérience, solides 
comme le roc. De bons con-
trats pour les patrons. Le boss 
s'en est mis plein les poches: 
belle Cadillac et grosse maison. 
Évidemment, pas de moderni-
sation. Et viennent les années 
plus difficiles. Comme frap-
peur de relève, voilà Fiston De-
nis, le fils du pat ron. Bing, 
bang! Fiston Denis veut dimi-
nuer les salaires de 3 $ de 
l'heure. Le syndicat dit non, pas 
question. Fiston se fâche. 
Sur un air de lock-out. 

S e nomme Gilles Thibault. 
Hier, on appelai t son père 
Bébelle. Aujourd'hui, c'est lui 
qu'on appelle Bébelle, et on dit 
de ses fils qu'ils sont les fils à 
Bébelle. Il est taillé comme un 
bloc de granit. Parle sec, parle 
franc. Avec des mots carrés 
comme les blocs de quinze 
tonnes qu'on sort de la carrière. 
Il a des mains de tailleur de 
pierre. Immenses . Il a des 
doigts de tailleur de pierre de 
précision. Bosselés, maganés, 
meurtris, engourdis. Syndrome 
de Raynaud, maladie des 
mains blanches. Va dehors l'hi-
ver, ça gèle. Va à la pêche l'été, 
met des gants. Deux opéra-
tions, une au poignet, l'autre à 
l'intérieur de la main. L'autre 
main, on l'a pas l'opérée. Trop 
cher pour la CSST. 
Sur un air trop connu. 

K l t a i e n t venus de Sainte-
Anne-de-Beaupré. Lock-outés 
eux aussi. D'un magasin Métro. 
Se sont installés dans la cabane 
de grève des tailleurs de pierre. 
En rond. Il y en un qui a dit on 

Henri ]alb«rt 

va chanter la chanson à Ber-
trand. Et de Sainte-Anne-de-
Beaupré et de Saint-Marc-des-
Carrières on a chanté. À l'unis-
son. Ça parle du patron témé-
raire, du Fiston Denis merce-
naire. Ça cause des poumons 
des travailleurs. Ça rappelle le 
mépris du patron. Ça évoque le 
long hiver du lock-outé. Avec la 
plume du coeur, Bertrand ra-
conte la longue histoire des 
tailleurs de pierre. Un vieux 
syndicat jeune. Soixante ans 
qu'il est à la CSN. Triste com-
plainte, lente mélopée. 
Sur un air de Piché. 

K - e S l mai 1996, dépôt des de-
mandes syndicales. Négocia-
bles évidemment. Un p'tit cin-
quante sous de l 'heure pour 
des travailleurs qui ne font que 
rarement plus de six mois par 
année. 4 juin, riposte de Fiston 

Denis par la bouche de son 
avocat. Moi, c'est six fois votre 
p'tit cinquante sous que je veux 
dans ma poche. 27 juin. Fiston 
Denis refuse de négocier. Lock-
out. 18 septembre, devant le 
conciliateur. Fiston Denis re-
fuse de concilier. 27 septembre. 
Fiston Denis change de gun: un 
gel la première année, une 
baisse la deuxième année et 
p't'être ben une une p'tite aug-
mentation la troisième année. 
Non, qu'a répondu l'assemblée 
générale. À quatre-vingt-neuf 
pour cent. Pas de règlement 
avec baisse de salaire. 
Sur un air saisonnier 

T a i t beau dehors. Air frais 
pour les poumons. Sortons. 
Pour faire le piquet, il faut les 
pancartes. La pancarte, on la 
tient en l'air: on a bon bras à 
Saint-Marc-des-Carrières. On 

Le président 
Gilles Thibault, 
alias Bébelle, avec 
les membres du 
syndicat. 

arrête un moment. Le temps 
d 'une photo. La pancarte au 
repos. Gilles en avant, c'est 
l'président. Tu peuxles prendre 
mes doigts, c 'est moi, mes 
doigts. Et on prend la photo. 
Avec Gilles en avant. Avec les 
tailleurs de pierre, en rang. 
Avec, à l'arrière, les filles, les 
gars de Métro. L'hiver sera long, 
dit la chanson. Un peu plus loin 
encore, la carrière d'où on ex-
trait la pierre, l 'usine où on 
taille la pierre et le granit. On 
attend le dégel. On attend que 
Fiston Denis dégèle. 
Sur un air militant. 

I l s sont vingt. Une dizaine ex-
traient la pierre brute de la car-
rière. On en a fait de beaux bâ-
timents, comme celui de l'As-
semblée nationale. Les autres 
scient et taillent la pierre et le 
granit à l 'usine. On fait des 
blocs petits et gros, panneaux, 
moulures et belles sculptures. 
Des marches d'escalier jus-
qu'aux pignons d'église. Il y a 
cinq ans, Gilles Thibault a pris 
sa retraite avec ce qu'il lui res-
tait de mains. Doigts maganés, 
mains tremblantes. Fiston De-
nis voulait pas. Difficile de 
trouver un tailleur de précision. 
Mais Gilles est toujours prési-
dent du syndicat. Pas question 
d'abandonner les jeunes. 
Sur un air solidaire. 

H i v e r 1996, pas de négo. Fis-
ton Denis se terre. Mars arrive, 
avril n'est pas très loin. Les con-
trats sont en vue. Fiston Denis 
s'activera. La tête haute, les 
tailleurs de pierre de la Carrière 
Saint-Marc travailleront à nou-
veau. Avec une convention. Et 
Gilles Thibault pourra aller ta-
quiner la truite. Avec ses gants. 
Sur un air de printemps. 
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U COMPLAINTE DES 1AILLEURS DE P K 
Y'a pas grand chose dans l'ciel à soir 
Y'a pas grand chose, y'a pas d'iumière 
Sauf que les travailleurs de la pierre 
Ont décidé d'pas s'iaisser faire 
Nos p'tits patrons trop téméraires 
Bien entourés de leurs millions 
Ils se sont fait des illusions 
Ils nous ont déclaré la guerre 
Sans discussions, sans commentaires, 
Ils ont voulu avoir raison 
En s'attaquantà nos salaires 
En nous prenant pour des moutons 
Dali, dali, dam 

S'ils veulent jouer avec nos nerfs 
S'ils veulent nous voir manger nos bas 
Dans le fond, ils veulent nous mettre à 

[terre 
Pour voir tomber le syndicat 
Mais c'qu'ils savent pas, mes chers p'tits 

[frères, 

C'est qu'on est là pis qu'on lâche pas 
Ça va nous faire moins de poussière 
Dans nos poumons, nos estomacs 
Dali, dali, dam 

Y'a pas grand chose dans l'ciel à soir 
Y'a pas grand chose dans la carrière 
Un grand trou vide comme un cratère 
Véritable paysage lunaire 
Même s'ils ont dit qu'un beau banc 

[d'pierre 
Y'en aura pas dans cour c't'hiver 
Quand y'a pas d'hommes pis qu'y a pas de 

[bras 
Ça vaut pas cher, ça rapporte pas 
Dali, dali, dam 

Beaux monuments, beaux bâtiments. 
Édifices du gouvernement 
Sculptures pis les beaux ornements. 
Ça prend scieurs, tailleurs compétents 

Même s'ils ont dit qu'on vaut pas cher. 
Qu'ils nous font suer par charité 
Seraient-ils dev'nus millionnaires, 
À trop payer leurs ouvriers 
Dali, dali, dam 

Un beau matin, nos p'tits patrons 
Vont voir qu'on est bien décidés 
A s'tenir debout, pis jusqu'au bout 
Pour avoir une bonne convention 
Restons unis et solidaires, 
L'hiver s'ra long on n'en doute pas 
En attendant, levons nos verres 
A la santé du syndicat 
Dali, dali, dam 

Bertrand Frenette 
tailleur de pierre 
de Saint-Marc-des-Carrières 

* Si vous avez le goût de fredonner ou de turluter, allez-y sur l'air de 7 a pas grand chose dans le ciel à soir de Paul Piché. 

Air frais pour les poumons. Sortons. Pour faire le piquet, il faut les pancartes. Sur un air militant. 
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Sociétés d'économie mixte dans les municipalités 

Les sirènes de la privatisation 
Le projet de loi 63: une autre version 
du même iiymne à la sous-traitance. 

L'Assemblée n a t i o n a l e d i s c u t e p r é s e n t e m e n t , e n 
deuxième lecture, du projet de loi 63 concernant la créa-
t ion de soc ié tés d 'économie mixte par les municipal i tés . 
Il s'agit d'entreprises dont u n e partie des act ionnaires 
proviendraient de l'entreprise privée et qui concluraient 
des ententes avec les instances mimic ipa les régionales 
(municipal i tés rég ionales de comté , c o m m u n a u t é s ur-
baines , regroupements municipaux) pour donner cer-
ta ins services. La CSX et la Fédération des employé-es de 
services publics (FEESP) ne sont pas contre la création de 
te l les sociétés , part icul ièrement là o ù e l les pourraient 
créer de l 'emploi et préserver certaines activités d'une 
privatisation totale. Il y a cependant de nombreuses ré-
serves face au projet de lo i tel qu'il est rédigé présente-
ment . Nouvelles CSN a rencontré André Lajole, prés ident 
du Secteur munic ipal de la FEESP, sur le sujet. 

ne sommes pas car-
rément opposés aux SEM, 
comme c'est le cas pour la FTQ, ; 
mais nous croyons qu'elles ne 
doivent voir le jour que pour 
certaines missions créatrices 
d'emploi, explique André 
Lajoie. Par exemple, dans le do-
maine de l'environnement, 
pour le recyclage ou le compos-
tage, sur une base régionale. Ou 
pour de petites municipalités 
qui, en se regroupant au sein 
d'une SEM, pourraient se doter 
de services de bibliothèque 
qu'elles ne peuvent offrir seules. 
On pourrait ainsi conserver 
dans le giron municipal des ac-

tivités qui risqueraient autre-
ment d'être assumées par l'en-
treprise privée seule. Nous ne 
croyons pas, par contre, qu'elles 
doivent servir à donner des ser-
vices d'entretien des égouts ou 
des services d'aqueduc. D'ail-
leurs, nous nous opposons à la 
discrétion que le ministre veut 
se réserver pour autoriser des 
SEM à devenir gestionnaires de 
l'eau.» 

Contrôle démocrat ique 
Un autre aspect du projet 

qui chicote la CSN et la FEESP, 
c'est la qualité du contrôle dé-
mocratique qui sera exercé sur 

Luc Latraverse 

ces sociétés. Des édiles muni-
cipaux siégeront aux conseils ! 
d ' adminis t ra t ion des SEM, : 
mais ils conserveront leurs siè-
ges pour toute la durée de leur 
mandat, même s'ils sont dé-
faits entre-temps à l'occasion 
d'élections municipales. «On 
pourrait ainsi se retrouver avec 
un conseil d'administration de 
la SEM qui n'a plus à répondre 
aux élus municipaux. Ce qui 
nous inquiète davantage, pour-
suit André La]oie,c'est que les 
municipalités devront attendre \ 
cinq ans avant de faire un bi-
lan de l'expérience et évaluer s'il 
y aura renouvellement du con-
trat de service. Nous estimons 
que c'est très long.» 

Peu de références 
La CSN considère, à l'instar 

de l'urbaniste Pierre J. Hamel, i 
de riNRS-Urbanisation, qu'il 
existe peu ou pas d'expériences 
sur lesquelles on peut s'ap-
puyer pour concevoir de telles 
sociétés mixtes, sinon en Eu- : 
rope. Une seule société du 
genre opère actuellement au 
Québec. Elle s'occupe de ges-
tion des déchets dans la muni-
cipalité régionale de comté du 

: Haut-Richelieu et aucun bilan 
n'en a encore été tracé. 

Le public est 
souvent concurrentiel 

«On se demande un peu à 
quoi ça va servir, dit le vice-pré-
sident de la FEESP. Pourquoi 
créer ces sociétés quand nous 
possédons déjà dans les muni-
cipalités toute l'expertise re-
quise pour remplir ces tâches? 
Nouvelles CSN en a déjà parlé: 
il y a plusieurs endroits où, 
comme syndicats d'employé-es 

municipaux, nous avons sou-
missionné pour des contrats 
que les municipalités voulaient 
céder à la sous-traitance. C'est 
le cas là où je travaille, à Hull. 
Ça s'est fait aussi à Valleyfield, 
à Shawinigan, à Drummond-
ville. Avec le Service de recher-
che de la CSN, nous avons dé-
veloppé un logiciel à l'intention 
de nos syndicats pour qu'ils 
puissent faire les calculs néces-
saires et présenter ou comparer 
des offres de services. Nous 
avons donné des sessions défor-
mation sur le fonctionnement 
de ce logiciel et nous sommes 
prêts à faire face à la musique.» 

Un plan d'intervention 
La FEESP a inscrit la ques-

tion des SEM en priorité à son 
ordre du jour. Comme le pré-
cise François Juneau, secrétaire 
général de la fédération, des 
rencontres sont prévues avec 
l'Union des municipalités du 
Québec afin de clarifier la ques-
tion des relations de travail, 
puisque celle-ci a maintes fois 
réclamé d 'é tendre la sous-
traitance et la privatisation des 
services. La FEESP rencontrera 
aussi l'Union des municipalités 
régionales de comté pour l'en-
courager à se faire le maître-
d'oeuvre des SEM. 

Un coUoque sur la privatisa-
tion organisé par la FEESP se 
tiendra au Ramada Centre-ville 
de Québec, les 21, 22, et 23 
avril, et traitera notamment des 
sociétés d'économie mixte. 
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Quand le secret n'est pas 
«anti-syndical» Que faire quand un syndiqué atteint du sida 

requiert l'aide de son syndicat? 
Lucie Laurin 

Danielle 
Desbiens 

En ses 20 ans de mil itantisme, jamais Danielle Desbiens, 
présidente cette année- là du Syndicat des employé e s des 
Publ icat ions Québécor (FNC-CSN), n e s'est sent ie auss i 
s eu l e et i m p u i s s a n t e que l e jour o ù Roland, lui ayant 
avoué qu'il avait le sida, a requis à la fo is le secret absolu 
et l'aide de s o n syndicat. 

confidentialité, c'était 
presque anti-syndical!, expli- i 
que-t-elle. Je devais prendre des 
décisions syndicales sans pou-
voir les justifier auprès des 
autres membres de l'exécutif. Je 
devais intervenir seule auprès 
de l'employeur, chose que nous 
ne faisons jamais.» 

Le syndicat était en négocia-
tion. C'est sans pouvoir donner 
d'explication que la présidente 
et le conseiller de la fédération 
luttèrent avec la dernière éner-
gie pour empêcher que ne se 
fassent des concessions syndi-
cales sur le remboursement 
des médicaments. 

Roland tenai t au secret 
parce qu'il comptait reprendre 
le travail et qu'il craignait le re-
jet. Il se montra prêt à parler le 
jour où il devint invalide. Sai-
sie des problèmes financiers de 
Roland, l'assemblée générale 

vota une avance de fonds sur 
son assurance-vie. «Ce n'est pas 
la voie normale, c'est sûr, com-
mente Danielle Desbiens. Mais 
il fallait agir de toute urgence. 
Ça m'a amenée à me dire qu'il y 
avait certainement des pistes à 
développer dans notre conven-
tion collective pour aider nos 
membres aux prises avec une 
maladie grave, et tant mieux si 
ça touche aussi d'autres cas.» 

Militant jusqu'à la f in 
Cette impuissance, Patrick 

Teyssédou, président du syndi-
cat des travailleuses et tra-
vailleurs de l'hôtel Bonaventure 
(FC-CSN), l 'a ressentie, lui 
aussi, quand le trésorier, son 
ami, s'est confié à lui sous le 
sceau du secret. Le sida lui cau-
sait une douleur dans une 
jambe qui l'empêchait de pour- ; 
suivre son travail de portier. 

Mais il souhaitait remplir ses 
obligations de trésorier jusqu'à 
la fin des négociations si pos-
sible, et préparer la relève. 

«C'était un trésorier dévoué, 
raconte Patrick Teyssédou. Il 
s'occupait des REER des mem-
bres, il conseillait les gens, les 
défendait. Il s'est intéressé à la 
négociation jusqu'à la fin. Il est 
décédé une semaine et demie 
après la signature de la conven-
tion. Et peu avant son décès, il 
m'a dit: "Louise est prête; elle va 
faire une bonne job!" En fait, il 
a vécu deux mois de plus que ce 
que les médecins avaient pré-
dit... 

«Renaud n'a pas été mal pris 
financièrement, car il avait 
amassé un petit pécule. Mais ça 
m'a fait prendre conscience que 
les syndicats devraient négocier 
des assurances invalidité à long 
terme pour empêcher que leurs 
membres gravement malades et 
ayant besoin de médicaments 
coûteux ne se retrouvent à la 
rue.» 

L'information pour 
contrer l e s préjugés 

Au centre hospitalier Jac-
ques-Viger, l'exécutif du syndi-
cat FAS-CSN a constaté, il y a 
quelques années, que plusieurs 
membres du personnel, syndi-
qués et cadres, étaient décédés 
du sida dernièrement . L'un 
d'entre eux avait subi de la dis-
crimination. 

«Il fallait faire quelque chose 
pour informer et sensibiliser 
tout le monde, raconte Mario 
Raymond, président à l'époque 
du syndicat FAS-CSN. On a 
tenu, autour du 1" décembre, 
un dîner-causerie avec une 
femme atteinte comme confé-
rencière. Ce fut un grand succès. 
L'an passé, on a organisé un 
kiosque d'information: même si 
on ne demandait aucune con-

Patrick Teyssédou 

tribution, les gens voulaient 
donner pour la cause.» 

L'assemblée générale du 
syndicat FAS-CSN a adopté, il 
y a deux ans, la tenue d 'une 
journée sur le sida une fois l'an 
et a voté un budget approprié. 

Un guide syndical 
Confrontés à la souffrance 

et à l'isolement de leurs mem-
bres atteints de cette terrible 
maladie, les syndicats se re-
trouvent souvent à court de 
moyens. Le Comité sida en mi-
lieu de travail de la CSN a pré-
paré, en collaboration avec le 
Comité des gais et lesbiennes 
du Conseil central du Montréal 
métropolitain et la Fédération 
nat ionale des communica -
tions, un guide d'information 
et d'intervention sur le sida en 
milieu de travail qui suggère 
aux syndicats et aux militants 
des moyens de contrer les pré-
jugés, un répertoire des res-
sources et un mode d'emploi 
pour implanter une politique 
sur le sida en milieu de travail. 
Le document sera déposé au 
Conseil confédéral des 12,13 et 
14 mars. 
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LA C F D T TENTE CIE REIEVER 

LE défi CIE PEXCLUSION 
De passage au Québec, à 
l'invitation de la CSN, le 
secrétaire-général de 
l'Union régionale Poitou-
Charentes de la CFDT, 
France Joubert, a expo-
sé aux élus des conseils 
centraux comment cette 
organisation syndicale a 
redressé activement l'em-
ploi pour 75 000 person-
nes, des jeunes pour bon 
nombre, qui étaient ex-
clus du marché du tra-
vail. Dans cette région 
côtière du nord-ouest de 
la France, il y a 90 000 
chômeurs et 530 000 sa-
lariés. Plusieurs emplois 
ont été créés en convain-
cant des agriculteurs, des 
artisans ou d'autres pe-
tits entrepreneurs à s'as-
socier pour se doter de 
services comme la comp-
tabilité, l'informatique, la 
mise en marché ou pour 
trouver une main-d'oeu-
vre saisoimière qui fait le 

Maurice Sauvé, adjoint à l'exécutif de la CSN, et le 
vice-président Roger Valois comptaient parmi les audi-
teurs attentifs aux propos du conférencier France 
Joubert, de la CFDT. 

pont entre plusieurs em-
plois successifs pour ob-
teiùr im revenu annuel. 
Des mesures de réduc-
tion du temps de travail 
et un engagement des 
syndicats et des institu-
tions ont également per-
mis de trouver des dé-
bouchés pour les sans 
emploi. Comme le souli-
gne le visiteur, nous 

avons pratiquement at-
teint le sommet de la syn-
dicalisation des tra-
vailleurs ayant un profil 
d'emploi traditiormel et 
plutôt corporat is te . 
Alors, le syndicalisme 
doit développer de nou-
velles façons de syndi-
quer le reste de la main-
d'oeuvre active ou poten-
tielle. Luc L. 

Lock^ouT À CRANCI^REIVIOUS 

8 MARS 
C o u d E À c o u d E ^ SANS R E L Â C I I E ! 
À l'occasion du 8 mars, Hyacinthe, le 12 mars. 

Les 119 travailleurs à 
l'emploi de la Scierie 
Grand-Remous (FTPF-
CSN) sont en lock-out 
depuis le 13 février. Cet-
te entreprise de l'Ou-
taouais, propriété de 
Domtar depuis un an, a 
décrété un lock-out après 
que les travailleurs eurent 
utilisé des moyens de 
pression pour faire avan-
cer les négociations. Ces 
travailleurs sont sans 
contrat de travail depuis 
le mois de septembre 
1995, soit près de 18 mois. 

Ces moyens de pres-
sion avaient été appuyés 

par 96% des membres 
présents à une assemblée 
tenue le 8 février. En dé-
pit de contre-proposi-
tions qui, selon le syndi-
cat, représentent un com-
promis, Domtar s'en tient 
toujours à ses positions 
déposées en août. 

Ce sont les horaires et 
l'organisation des quarts 
de travail qui sont au 
coeur des discussions. 
Rappelons que Domtar 
est une société publique 
contrôlée principalement 
par la Caisse de dépôt et 
la Société générale de fi-
nancement. Elle exploite 

dix usines au Québec et 
en Ontario. Dans une let-
tre ouverte, le syndicat a 
sollicité l'appui de la po-
pulation. M.R. 

les conseils centraux or-
ganisent des activités. 

Coeur du Québec: 
à Drummondville, le 5 
mars, conférence-échan-
ge sur le thème «conci-
Uation travail-famille». 
À Trois-Rivières, le 9 
mars, brunch sur le 
même thème. À Victo-
riaviUe, le 9 mars, acti-
vité familiale. 

Dans la région de La-
naudière, le 7 mars, 
cocktail de bienvenue, 
théâtre avec la troupe 
Parminou, quizz, buffet. 

Laurentides: le 7 
mars, des femmes de 
Mont-Laurier visitent 
des femmes de Saint-Jé-
rôme, chaîne humaine 
autour du lieu du cau-
cus du Parti québécois, 
souper de solidarité, 
danse. 

Montérégie: àGran-
by, le 8 mars, souper 
meurtre et mystère. 
Dans le Haut-RicheUeu, 
le 8 mars, conférences, 
ateliers, équipes d'im-
provisation. À Saint-

participation à r«encer-
clement de la Tour de 
la Bourse». À Sorel, le 4 
mars, table ronde; le 7 
mars, soirée-hommage 
à Simonne Monet-Char-
trand; le 8 mars, brunch 
et ateliers. Dans le Su-
roît, le 7 mars, souper 
et hiunour avec Johan-
ne Doré. 

Montréal métro-
politain: le 7 mars, buf-
fet, témoignages, film, 
musique. Le 12 mars, 
encerclement de la 
Tour de la Bourse. 

Outaouais: le 8 
mars, rencontres-
échanges et atelier de 
créativité. 

Québec-Chaudiè-
re-Appalaches: le 7 
mars, souper, action 
collective, soirée de so-
lidarité, danse. Le 12 
mars, activité «encer-
clement» à Montréal. 

Pour connaître les 
activités de votre ré-
gion, adressez-vous à 
votre conseil central. 

L.L. 

« M O I ^ JE boycoTTE M É T R O » 
Le Syndicat des tra-
vailleuses et travailleurs 
des Épiciers Unis Métro-
RicheUeu (CSN) a lancé 
le concours «Moi, je boy-
cotte Métro». Les con-
sommateurs qui boycot-
teront les marchands 
Métro, Richelieu et Su-
per-C desservis par le 
centre de distribution 

Mérite 1 (Outaouais, Lau-
rentides, Lanaudière, 
Montréal, Montérégie, 
Estrie) pourront gagner 
une fin de semaine pour 
deux au Château du Mont 
Sainte-Anne, près de Qué-
bec. Pour participer, on 
fournit une facture d'épi-
cerie de 20 $ et plus d'un 
magasin d'alimentation 

autre que Métro, Riche-
Ueu et Super-C. Le pre-
mier tirage aura lieu le 22 
mars et le second, le 19 
avril. Faites parverùr la 
facture, vos nom et adres-
se au concours: «Moi, je 
boycotte Métro», 1601 de 
Lorimier, Montréal (Qué-
bec), H2K4M5. 

M.C. 
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SIMONDS: L'APPEL DE LA CSN 
U N E OIIESRION DE JUSTICE 
Aa CSN et 103 tra-
vailleurs de l'ex-compa-
gnie de fabrication 
d'outils Simonds de 
Granby portent en appel 
la décision rendue par le 
juge Léo Daigle de la Corn-
supérieure, le 20 janvier, 
à l'effet que les surplus 
de la caisse de retraite, 
8,8 millions $, doivent 
être partagés entre les 
travailleurs qui étaient 
encore à l'emploi au mo-
ment de la fermeture de 
l'usine, en novembre 
1988, et ceux qui étaient 
déjà à la retraite. C'est ce 
que la vice-présidente de 
la CSN, Claudette Car-
bonneau, et les porte-pa-
role des 103 travailleurs, 
ou participants non re-
traités au moment de la 
fermeture, ont annoncé 
en corrférence de presse 
à Granby, le 12 février. 

«Nous en appelons 
parce que le régime de 
retraite a toujours pré-
vu très clairement, en 
1947, en 1953et jusqu'en 
1976, qu'en cas de ter-
minaison du régime, les 
surplus inutilisés ap-

partenaient aux parti-
cipants non retraités. 
Mais en 1976, l'em-
ployeur avait modifié 
unilatéralement et illé-
galement le régime dans 
le seul but de s'appro-
prier les surplus, cinq 
millions de dollars à 
l'époque!», a expliqué la 
vice-présidente de la 
CSN. La CSN a alors en-
trepris la bataille afin que 
Simonds ne s'enfuie pas 
avec les surplus de la 
caisse de retraite. «Notre 
seule prise à l'époque 
pour intenter cette pour-
suite était de s'appuyer 
sur les règles de droit 
existantes et c'est ce que 
nous avons fait», a rap-
pelé Claudette Carbon-
neau. De plus, «l'octroi 
des surplus aux seuls 
participants non retrai-
tés nous apparaît aussi 
être équitable. Les règle-
ments antérieurs du 
fonds de pension avaient 
d'ailleurs fait l'objet d'ar-
bitrage entre les salariés. 
Les retraités ont, dans 
l'histoire, retiré leur ar-
gent de la caisse pour 

acheter une rente viagè-
re. Rs ont eu entre autres 
la chance d'accumuler 
une pleine pension pen-
dant leur vie de travail, 
ce qui n'est pas le cas des 
participants non retrai-
tés, qui ont perdu leur 
emploi, sans chance réel-
le de s'en retrouver un», 
a précisé la vice-prési-
dente de la CSN. Finale-
ment, «il est dommage 
que la Régie des rentes 
du Québec ait embrouillé 
ce dossier en faisant 
miroiter aux retraités 
des droits qu'ils n'a-
vaient jamais considéré 
avoir eus auparavant», 
a conclu Claudette Car-
bormeau. Rappeloi^ que 
dans vme décision ren-
due en décembre 1991, le 
juge Raynald Fréchette 
de la Cour supérieure 
octroyait les surplus ac-
tuariels aux seuls parti-
cipants non retraités de 
Simonds au moment de 
sa fermeture. Ce juge-
ment a ensuite été main-
tenu par la Cour d'appel 
et la Cour supérieure en 
1995. M.C. 

TRANSPORT SCOLAIRE 
DES COMPRESSIONS iNOtiÉTANTES 
^es représentant-es du 
Secteur Transport scolai-
re de la Fédération des 
employé-es de services 
publics s'inquiètent au 
plus haut point des com-
pressions de 10% annon-
cées par le gouvernement 
dans le financement du 
transport scolaire. Le pré-

sident du secteur, Mar-
cel Gauthier, demande au 
gouvernement de main-
tenirlefinancementàson 
niveau actuel et de me-
ner une consultation 
avant de procéder à de 
tels changements qui 
mettent en péril la sécu-
rité des 650 000 élèves qui 

utilisent ce mode de 
transport. De telles ré-
ductions risquent aussi 
d'affecter les conditions 
de travail et les revenus 
des chauffeurs qui ga-
gnent 13 $ l'heure pour 
une semaine moyeime de 
30 heures. 

Luc L. 

SORTIE d e s PRESSES CIE 

LA pRochAiNE Édir ioN dE 

L A C S N S U R I N T E R N E T 

1 8 IVIARS 

ATTENTION! 
NOUVEUE ACIRESSE: 
WWW.CSN.OC.CA 

DOSSIER DE L'AMIANTE 

N o s ALUÉS d u B R É S I I 
Géologue et professeur d'université, le brésilien 
Claudio Scliar a fait un séjour dans la région de 
l'amiante, du 11 au 16 février. Dans le cadre de la 
préparation d'un document pour la Confédération 
nationale des travailleurs du secteur minéral 
(CNTSM) et les travailleurs de la mine d'amiante 
Minaçu/Goiâs, Claudio Scliar a notamment ren-
contré des travailleurs et visité des sites miniers 
d'Asbestos et de Thetford Mines. Au Brésil, pays 
producteur et transformateur d'amiante, la Cen-
trale Unique des Travailleurs (CUT) est officielle-
ment favorable au bannissement des produits con-
tenant l'amiante. Toutefois, des organisations syn-
dicales qui lui sont affiliées, telles celles de la 
construction, delà métallurgie et du secteur miné-
ral, défendent ime position très proche de celle du 
mouvement syndical québécois: contre le bannis-
sement et pour l'utilisation sécuritaire de l'amian-
te. La visite de Claudio Scliar faisait suite à celle 
que le président de la Fédération de la métallurgie 
de la CSN, Alain Lampron, a effectuée en décem-
bre dernier au Brésil. Il a notamment eu des dis-
cussions avec le directeur des services de santé de 
la CNTSM, José Carlos DoVale, sur l'avenir de 
l'industrie de l'amiante. 

M.C. 

CoUoOUE À L^UOAIVI 
Comme il le fait chaque 
année depuis maintenant 
17 ans, le Regroupement 
des chercheurs-cher-
cheures en histoire des 
travailleurs et travailleu-
ses du Québec de 
l'UQAM organise ces 
jours-ci im colloque sur 
une question d'actualité. 
Cette année, c'est sous le 
thème «Stratégies de cri-
ses: corporatisme, con-
certation et entraide» que 
celles et ceux que l'his-

toire des travailleuses et 
travailleurs intéresse 
sont conviés à se rencon-
trer et discuter. Le collo-
que se tiendra le 14 mars 
de 9 heures à 17 heures 
au Pavillon Hubert-
Aquin, 1255, rue Saint-
Denis, 2" étage, salle A-
2885. Frais d'inscription: 
5,00 $. Information: Ali-
ne Chartes, (514) 274-
1216 etMichelle Comeau, 
(514) 381-7063. 

L.L. 
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LE FRANÇAIS AU TRAVA 
ÇA S'IMPOSE 

Il y A COMBICN (IE MEMBRES CIANS VOTRE syNdicAT? 
On utilise parfois le mot «membership», croyant 

qu'il s'agit d'un mot anglais accepté en français. 
Mais ce n'est pas le cas. Pour désigner le nombre de 
membres d'un syndicat, d'une centrale syndicale, 
d'une association, on utilisera le mot effectif, au 
singulier ou au pluriel. Ainsi, on dira : «Avec son 
effectif de 230 000 membres, la CSN est, en nombre, 
la deuxième organisation syndicale au Québec, mais 
c'est la plus dynamique!» 

Si, d'aventure, un gouvernement abolissait la 
TPS, adoptait un vigoureux programme de création 
d'emplois ou décidait de ne pas toucher aux con-
ventions collectives qu'il a signées, dirait-on qu'il 
«rencontre» ou qu'il «respecte» im engagement? 

On respecte ou on tient im engagement. On peut 
aussi/aire/lonnewr à un engagement. Cette derniè-
re formule serait particulièrement appropriée dans 
le cas d'un parti politique dont les engagements ont 
été pris avec la population d'un pays, d'une provin-
ce. Dans ce sens, «rencontrer» est im calque de 
l'anglais. 

LE bRuir gui COURT 

On entend parfois l'expression «quelqu'un a par-
ti une rumeur». Le verbe «partir» est intransitif et ne 
s'emploie donc pas avec un complément d'objet 
direct. Il vaut mieux dire «quelqu'im, qui avait 
intérêt à le faire, a lancé une rumeur». 

NON, ÇA NE SE TRACIUIT PAS PAR MOUSTIQUE 

Nous avons facilement laissé entrer dans le vo-
cabulaire courant le mot «bug», en particulier dans 
le domaine de l'informatique. Les équivalents fran-
çais nous sont connus mais nous avons en quelque 
sorte désappris à les utiliser. Revenons donc à dé-
faut, erreur, imperfection... 

PÊIE'MÊIE 

Comment se nonune l'appareil utilisé dans les 
chantiers de construction et que l'on nomme «back 
loader»? D s'agit d'une rétrochargeuse... Les «bro-
cheuses» font-elles partie des accessoires de bu-
reau? Sur un bureau, on retrouve plutôt ime agra-
feuse, qui sert à assembler des feuilles de papier au 
moyen d'agrafes, et une dégrafeuse, qui sert à enle-
ver les agrafes... 

Claude Saint-Georges 

(Cette chronique doit beaucoup aux notes rédigées par 
Noëlle Guilloton, terminologue à l'Office de la langue 
française.) 

CSST 

DOSSIERS NOIRS 
La. CSN arendu publics 
les cas de 22 victimes 
de lésions profession-
nelles qui ont subi des 
torts irréparables en 
étant soumises à la sur-
expertise médicale, 
une fois sur deux à la 
demande d'un emplo-
yeur. Ces 22 cas ont 
donné lieu à l'interven-
tion de plus d'une cen-
taine de médecins, à 
desprocéduress'éche-
lonnant parfois sur 
plus de cinq ans, à des 
pertes d'argent consi-
dérables, à des problè-
mes familiaux et per-
sonnels de toutes sor-
tes. Certaines victimes 
ont obtenu la recon-
naissance de ce qu'on 
peut appeler le syndro-
me du BEM, une lésion 
engendrée par le sys-
tème même qui doit 
s'occuper de sauvegar-
der leur santé! LucL. 

CONTRE U TRAVAII AU NOIR 
Le déluge de l'été 96 et les inondations qui ont suivi 
n'ont pas blanchi la construction au noir au Sague-
nay-Lac-Saint-Jean. C'est en effet ce que constatait en 
conférence de presse le salarié de la CSN-Construc-
tion, Gilles Truchon, et le vice-président du conseil 
central Yves Tremblay, qui ont souligné que la Com-
mission de la construction du Québec a relevé quel-
que 2250 infractions diverses sur les 2005 chantiers 
de la région que ses inspecteurs ont visités. Comme 
quoi un malheur en attire souvent un autre. 

Le conseil central et la CSN-Construction du Sa-
guenay-Lac-StJean ont demandé aux autorités gou-
vernementales de resserrer les mesures de contrôle 
sur les irrégularités qui ont cours dans l'industrie et 
qui font perdre plus de 400 millions $ par année au 
Trésor québécois. 

Luc L. 

RETABSL 
Le Rassemblement des 
employé-es techniciens 
ambulanciers du Bas 
Saint-Laurent (RE-
TABSL/FAS-CSN) comp-
te une quarantaine de 
membres de plus depuis 
le mois de décembre. Le 
30 janvier, le Rassemble-
ment a reçu la confirma-
tion du ministère du Tra-
vail à l'effet qu'il repré-
sente désormais les 25 
employé-s d'Ambulance 
A.A. Inc. de Trois-Pisto-
les (Trois-Pistoles, Squa-
tec, Saint-Cyprien et 
Saint-Fabien). Les 11 tra-
vailleurs d'Ambulances 
Gilbert de Matane ont 
joint les rangs du rassem-
blement le 29 janvier. 
C'est le 11 décembre der-
nier, im an plus tard fina-
lement, que le Rassem-

blement a obtenu la re-
quête en accréditation 
syndicale afin d'être le 
porte-parole des quatre 
répartitrices et réparti-
teurs d'Ambulance Ur-
gence de l'Est à Notre-
Dame-du-Lac. Le syndi-
cat regroupe maintenant 
140 travailleuses et tra-
vailleurs. La FAS-CSN 
réunit déjàlamsùorité des 
syndiqué-es chez les tech-
niciens ambulanciers 
avec près de 3000 mem-
bres dans ce secteur. 

COOP AqRicoU 
Les 10 salariés à l'emploi 
de la Société coopérati-
ve agricole de Thetford-
Mines ont choisi la CSN. 
Le Syndicat CSN a obte-
nu son accréditation le 4 
février et il sera affilié à 
la Fédération du com-

merce et au Conseil cen-
tral de Québec-Chaudiè-
re-Appalaches. 

UBI 
C'est le 10 février que le 
Syndicat des travailleu-
ses et travailleurs de UBI 
(FNC-CSN) a reçu son 
accréditation pour repré-
senter les préposés au 
service à la clientèle des 
produits UBI et au télé-
marketing. Le syndicat 
est affilié au ConseU cen-
tral du Saguenay-Lac-
Saint Jean. Ce groupe de 
45 salarié-es oeuvre dans 
le domaine de l'autorou-
te électronique et des ser-
vices s'y rattachant, un 
projet pilote qui fait ses 
débuts au Royaume du 
Sï^enay. 

M.C.etL.L. 
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Depuis dix ans mainte-
nant, l'Université du 
Québec à Montréal or-
ganise des colloques sur 
les grands leaders du 
Québec contemporain, 
aussi bien hommes ou 
femmes qu'institutions. 

C'est ainsi que les 
Jean Lesage, René Lé-
vesque, Thérèse Cas-
grain ont été l'occasion 
de colloques, comme 
l'ont aussi été Hydro 
Québec, le Mouvement 
Desjardins etLe Devoir. 
Dans la foulée de son 
75' anniversaire, c'est la 
CSN, son action et ses 
orientations qui, cette 
fois, seront dans la mire 
d'une quarantaine de 
conférenciers qui débat-
tront de nombreux su-
jets dans près d'une di-
zaine de séances, du 21 
au 23 mars. Ce sont les 
professeurs Robert Co-
meau et Yves Bélanger 
qui ont charge de l'orga-
nisation de ce colloque. 

Parmi les thèmes 
abordés, soulignons La 
CSN: un syndicalisme 

nord-américain atypi-
que, L'évolution de la 
CTCC-CSN, L'apport 
de la CSN à la vie syn-
dicale, La CSN et les 
projets de société, La 
CSN et la condition fé-
minine, La CSN et les 
solidarités, La CSN et 
les médias, La CSN et 
les enjeux actuels, À 
société nouvelle, syn-
dicalisme nouveau. 
Des tables rondes réu-
niront tant des acteurs 
de la scène politique 
comme les ministres 
Louise Harel et Alfon-
so Gagliano que des vé-
térans du mouvement 
comme Marcel Pépin, 
Norbert Rodrigue, Ray-
mond Parent, Jacques 
Desmarais, Pierre Va-
deboncoeur et Monique 
Simard. C'est le minis-
tre du Travail Matthias 
Rioux qui prononcera 
la conférence d'ouver-
ture. 

Pour réserver, s'a-
dresser au secrétariat 
du colloque: 514-987-
6964. M.R. 

MUSIQUE EN PRIME 

UNE AUTRE RAÎSON D^Y ÊTRE! 
£es personnes qui parti- nier fait partie de ce 
ciperont au colloque «La 
CSN-75 ans d'action syn-
dicale et sociale» pour-
ront également assister 
à un spectacle de musi-
que populaire et syndi-
cal avec le groupe Break 
Syndical, le 21 mars, à 
21h30, à la SaUe Marie-
Gérin Lajoie de l'UQAM. 
Travailleur au Centre lo-
cal des services commu-
nautaires (CLSC) de 
Saint-Léonard, le chan-
teur, guitariste et har-
moniciste Pierre Four-

groupe qui compte éga-
lement sur le chanteur 
et guitariste Réjean 
Beauchamp, le mando-
liniste et flûtiste Mario 
Côté, ainsi que le bas-
siste Rodrigo Salazar. 
En plus de la très belle 
chanson intitulée L'é-
tranger, qu'a composée 
Pierre Fournier, on 
peut s'attendre à ce que 
Break Syndical inter-
prète des classiques de 
la chanson folk et qué-
bécoise. M.C. 

AfTEMriON 
AuCU f̂lAG^ 

V56 t m i t m -

M É T R O : IA FERMETURE ÉTAÎT ILLÉQAU! 
/4près quatre ans et demi 
de lutte, les employé-es 
de l'imprimerie des Épi-
ciers Unis Métro-Riche-
lieu sont retournés au tra-
vail, à 8 heures du matin, 
le lundi 24 février. Le 13 
février, le juge Pierre Viau 
de la Cour supérieure a 
ordonné à Métro-Riche-
lieu de rappeler près 
d'une vingtaine de tra-
vailleurs qui avaient per-
du leur emploi, en août 
1992. À l'époque, Métro-
Richelieu avait soutenu 
qu'il fermait son impri-
merie et cessait ces acti-
vités d'imprimeur. Métro-
Richelieu a plutôt fait 
appel à la sous-traitance. 

En juiUet 1996, un ar-
bitre de grief a conclu que 
dormer l'emploi des tra-
vailleurs de l'imprimerie 
en sous-traitance était 
contraire à la convention 

collective. La fermeture 
était illégale! Mais plutôt 
que de rappeler ses tra-
vailleurs, Métro-Riche-
lieu a décrété un lock-
out à l'imprimerie, le 10 
juillet 1996. 

UN juqEMENT C U I R 

«...Métro 
utilise le 
lock-out illé-
gal dans le 
seul but de 
continuer la 
fermeture il-
légale de son 
imprimerie, 
évitant de 
donner suite 
à la sentence 
de l'arbi-
tre...», a com-
menté le juge 
Viau. Métro-
R i c h e l i e u 
doit également verser les 

ZELLERS 

ENCORE UNE FERMETURE! 
Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de 
Zellers, affiUé à la Fédération du commerce de la 
CSN, a appris, le 26 février, l'annonce de la ferme-
ture du Centre de distribution Zellers à Montréal-
Nord, «vers le 1er juillet» prochain. Le comité 
exécutif du syndicat, qui regroupe 325 employé-
es, s'est réuni d'urgence afin de faire le point sur la 
situation. Les porte-parole de la Fédération du 
commerce de la CSN et du syndicat feront connaî-
tre leur position et leurs intentions dans les pro-
chains jours. M.C. 

Cour d'appel déclarant il-
légale la vente du secteur 
transport à des sous-trai-
tants, en février 1993.150 
camionneurs avaient per-
du leur emploi. 

La CSN s'est adressée 
àla Cour supérieure dans 
le but d'obtenir une in-
jonction ordonnant à 
Métro-Richelieu de se 
conformer aux décisions 
lui dictant de rappeler les 
chauffeurs. 

M.C. 

indemnisations dues 
pour les avantages et les 
salaire perdus depuis 
1992. Le 30 janvier, la 
Cour suprême du Cana-
da a également rejeté la 
demande de Métro-Ri-
chelieu d'en appeler de 
la décision imanime de la 
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Les services éducatifs et les services de garde à la petite enfance 

Des premiers pas à surveiller de près 
Claude Saint-Georges 
La ministre Pauline Marois vient de faire connaître les orientations gou-
vernementales touchant la Politique familiale et la Réforme de l'éduca-
t ion . Nouve l l e s CSN a d e m a n d é à l a v i c e - p r é s i d e n t e Claudet te 
Carbonneau d'en faire l'évaluation. 

Pouvons-nous être satisfaits des é léments 
qui concernent la petite enfance? 
Claudette Carbonneau: Nous avons accueilli très favorablement 
dans leur ensemble les annonces de la ministre qui touchent la 
petite enfance. Nous 
donnons des notes po-
sitives aux éléments de 
ces politiques qui favo-
riseront une plus gran-
de accessibilité à des 
services de garde de 
qualité et qui permet-
tront aux parents de 
mieux concilier les exi-
gences de leur emploi 
et leurs responsabilités 
familiales. Surtout, ce 
sont des politiques qui 
soutiendront le plein 
potentiel de dévelop-
pement des tout-pe-
tits. La petite enfance 
étant une période cru-
ciale de la vie, c'est 
vraiment heureux que 
l'on passe finalement à 
l'action. 

Vous devez rencon-
trer b ientôt la mi-
nistre Marois. Quels sont les aspects plus obscurs de ses 
orientations que vous souhaitez l'entendre préciser? 
Claudette Carbonneau: Ce qu'il y a de moins précis concerne 
les centres à la petite enfance qui seront créés dans toutes les 
régions du Québec. Nous n'avons pas à l'heure actuelle d'indica-
tions définies sur la façon de les constituer. Deux points majeurs 
doivent être éclaircis: la nature des services qui pourront être of-
ferts et le modèle de gestion. Selon nous, il serait possible de con-
solider les services existants pour offrir des services diversifiés 
correspondant aux besoins des enfants et des parents. Nous de-
vrons regrouper les ressources, nous donner davantage de cohé-
rence au plan administratif et favoriser l'implication des parents 
et des travailleuses dans la gestion des futurs centres. Comme 
certains éléments de la politique devront être réalisés en septem-
bre prochain, la ministre ne doit donc pas tarder à consulter les 
intervenants concernés, dont nous sommes, et à détailler son plan 
d'action. C'est pourquoi nous réclamons d'être représentés au 
comité qui aura pour mandat de mettre en place les centres à la 
petite enfance. 

Comment voyez-vous l'enjeu du f inancement 
des politiques de la ministre? 
Claudette Carbonneau: Le financement des services de garde est 
un enjeu crucial sur lequel la ministre est avare d'information. 

Quelle sera la nature 
des subventions offer-
tes aux services de 
garde pour compenser 
la baisse de contribu-
tion financière des pa-
rents? Cette question 
est déterminante, si on 
doit s'assurer qu'une 
meilleure accessibilité 
n'est pas atteinte en 
diminuant la qualité 
des services. Par exem-
ple, en augmentant le 
ratio éducatrices/en-
fants. D'autre part, le 
f inancement devra 
permettre de relever 
les bas salaires en gar-
deries. À l 'heure où 
une loi sur l'équité sa-
lariale vient d'être 
adoptée, il faudrait 
bien en finir avec cette 
pratique injuste qui 
veut que les travailleu-

ses en garderie fassent voeu de pauvreté pour permettre à d'autres 
femmes de travailler. 

Le dernier congrès de la CSN a voté la création du 
Comité sur les services de garde à l'enfance. Quel rôle 
va jouer ce comité dans le suivi de la réforme? 
Claudette Carbonneau: Au cours des dernières années, plusieurs 
travaux ont été réalisés à la CSN pour constituer une plate-forme 
de revendications en matière de services de garde. On doit beau-
coup aux militantes et militants qui nous ont fait avancer sur cette 
question. Il est certain que notre expertise et notre constance à 
revenir à la charge ont influencé les orientations qui viennent d'être 
prises au niveau gouvernemental. Le Comité sur les services de 
garde est guidé dans son travail par la plate-forme confédérale en 
matière de services de garde. Il a déjà procédé à une analyse des 
orientations gouvernementales et a produit une brochure, intitu-
lée «Perirs et parents : les premiers pas», que nous avons fait parve-
nir à tous les syndicats. Le comité suivra de près la mise en place 
des divers éléments du plan d'action annoncé par la ministre, et 
particulièrement la question cruciale du financement. 


